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Article L151-4  Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durable, les orientations 
d'aménagement et de programmation et le règlement.
Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement économique, de 
surfaces et de développement agricole, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en matière de biodiversité, d'équilibre 
social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de services.
Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document 
d'urbanisme et la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaineset architecturales. Il expose les 
dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs 
chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement durable au 
regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard desdynamiques économiques et 
démographiques.
Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et électriques et de vélosdes parcs ouverts au public et des 
possibilités de mutualisation de ces capacités.

Art L101-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en matière d'urbanisme vise à atteindre 
les objectifs suivants : 
1° L'équilibre entre : 
a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ; 
c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et 
paysages naturels ; 
d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du patrimoine culturel ; 
e) Les besoins en matière de mobilité ; 
2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 
3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la 
satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques,touristiques, sportives, culturelles et 
d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée 
entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution des 
obligations de déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 
4° La sécurité et la salubrité publiques ; 
5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ; 
6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des 
écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 
7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de gaz à effet de serre,l'économie des ressources fossiles, la 
maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables.



1.CONTEXTE INTERCOMMUNAL, PLANIFICATION ET 
STRUCTURATION DU TERRITOIRE
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Lacommunesesitue sur la limite Norddu Paysde Lyons, surun
axe majeur de communicationqu'est la RN31 reliant Rouenà
Beauvais,entre l'agglomérationRouennaiseà 34 km à l'Ouestet
Gournay-en-Brayà 17km à l'Est.

Elle bénéficie d'une bonne situation géographique avec les
grands axesroutiers à proximité (RN31,A28, RN15, RD6014 et
RD915) permettant d'être reliée rapidement aux grandes
agglomérationsou villes voisines: Rouen, Neufchâtel-en-Bray,
Forges-les-Eaux,Gournay-en-Bray, Gisors,Les Andelys,Dieppe,
Val-de-Reuil-Louviers,Beauvais,Evreux,Vernon,Paris.

1.1 La commune dans son contexte

5
Syndicat du Pays de Bray
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мΦн [ƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 

/ŀǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǾŞŎǳǎ ŘŜ [ΩLb{99 όнллнύ

Lacommunede LAFEUILLIEavecses1299habitants (INSEE2012) estunecommunede très
grande superficie (3976 hectares) localiséeà ƭΩ9ǎǘdu département de SeineMaritime.
5ΩŀǇǊŝǎƭΩLb{99; il ǎΩŀƎƛǘŘΩǳƴŜcommune multipolarisée (dont plus de 40% des actifs
travaillent dansplusieursairesurbaines: Rouen/ Gournay/ Nord de la grandecouronne
parisienne)

Le découpageétabli par le syndicat du Pays de Bray identifie la commune comme
appartenant au bassin de vie de Gournay en Bray (plus petit territoire sur lequel les
habitantsont accèsauxéquipementset serviceslespluscourants)

Selon lôINSEE,par la présence de nombreux

services à la population, la commune peut être

qualifiée de pole de service intermédiaire

PETR Pays de Bray



мΦо [ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ

PETR Pays de Bray :

PETR Pays de Bray

[Ŝ tƻƭŜ ŘΩ9ǉǳƛƭƛōǊŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ wǳǊŀƭ  Řǳ tŀȅǎ ŘŜ .Ǌŀȅ όǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
administratif) regroupe les communautés de communes suivantes:  

Å communauté de communes des quatre Rivières,
Å communauté de communes du Pays Neufchâtelois (23 communes),
Å communauté de communes Saint-Saëns-Porte de Bray (15 

communes),
Å communauté de communes du Canton de Londinières (17 communes),
Å ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ .ƻǎŎ ŘΩEawy(15 communes).

Le PETR couvre 124 communes (122 dans le département de Seine-
aŀǊƛǘƛƳŜ Ŝǘ н Řŀƴǎ ƭΩ9ǳǊŜύΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ м осл ƪƳч ǇƻǳǊ 
63 615 habitants (en 2010).

Les actions menées par cet organisme sont déclinées en fonction de la 
Charte de territoire, validée en 2000

Le P¹le dôEquilibre Territorial et Rural 
(PETR) du Pays de BRAY

Lescompétencesdu PETR:
ÅMédiateur, pour négocier collectivement des fonds sur des projets ŘΩƛƴǘŞǊşǘ
commun tels que la modernisationdes commerceset entreprisesartisanales,la
sauvegardedu petit patrimoine, la valorisation des paysagesou encore le
développementŘΩǳƴŜfilière randonnée.
ÅAnimateur de ces projets collectifs pour faire en sorte ǉǳΩƛƭǎréussissentet
profitent à un maximumdebénéficiairesdansle Pays
ÅAccompagnateurdes collectivités locales, des associationset des acteurs du
territoire qui visent à développerƭΩŀŎŎǳŜƛƭΣle cadre de vie, le développement
économiqueet/ou à sauvegarderet valoriserlespotentialitéslocales
ÅProspecteurafin de faire la promotion du territoire àƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊmaiségalement
ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊdesévolutions,de sociétéou réglementaires,et ŘΩŀƛŘŜǊsesmembresà
lesanticiperet ǎΩȅadapteraumieux.
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La communauté de communes des 4 rivières

La Feuillie appartient à lacommunauté de communes des Quatre 
Rivièrescréée au1er janvier2017. Eric PIARD
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Le SYMAC

LeSYndicatMixte d'études, d'aménagement et d'entretien des bassins versants de 
l'Andelle et duCrevona pour objet l'étude, l'aménagement et l'entretien des bassins 
versant de l'Andelle, du Crevonet du Héron et des rivières de l'Andelle, Héronchelles, 
du Crevonsur le territoire des collectivités adhérentes. Le SYMAC, créé en 
2000,regroupe 55 communes réparties sur 400 kilomètres carrés.

Le SIEOM du Pays de Bray est en charge de la collecte et de 

l'élimination des ordures ménagères et des déchets recyclables. Il gère également 3 
déchetteries situées à Gournay, La Feuillie et Serqueux.

Le syndicat de Transport Scolaire de la Région de La 
Feuillie et de gestion de la salle Omnisport
Le syndicat est constitué de 16 communes : Beauvoir en Lyons, La Chapelle Saint 
Ouen, Croisysur Andelle, Elbeuf sur Andelle, La Feuillie, Fry, La Hallotière, La Haye, 
Hodeng-Hodenger, Mesnil-Lieubray, Morville sur Andelle, Nolleval, Le Héron, 
Lorleauet Fleury-la-Foret.
Il a en charge la gestion du transport scolaire desélèves versl'école maternelle 
et primaire de LaFeuillie,le collège de LaFeuillie et le lycée de Forges les Eaux.
Il gère également la salle omnisports de La Feuillie qu'il peut mettre à la 
disposition des associations sportives par le biais d'une convention.

Le Syndicat SIAEPA du Bray Sud Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ 
ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ IŀȅŜ 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŁ ƭΩ9ǎǘύ ŀǳ 

syndicŀǘ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǇǘŜ

Autres



1.4 Les documents de planification territoriale
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La Directive Territoriale d'Aménagement de la Seine (DTA) :
Le projet n'est pas concerné par la DTA car la commune de La Feuillie ne rentre pas dans son périmètre

Le SCOT du Pays de Bray

Pararrêté inter-préfectoralen date du 5 octobre2014, le périmètredu schémade cohérenceterritoriale (SCOT)du pays
de Braya été publié. Cepérimètrecomprendles7 communautésde communesregroupant124communes,dont 2 sont
situéesdansle départementdeƭΩ9ǳǊŜet 122dansle départementde la Seine- Maritime.
Conformémentà la délibérationpriseencomitésyndicaldu 12avril 2016, lesobjectifsgénérauxdu
SCOTpoursuivispour le pôleŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜterritorial et rural (PETR)du PaysdeBraysontde :
ỏ doter le territoire ŘΩǳƴoutil decoordinationet demiseencohérencedespolitiquesŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜet
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdescollectivitésdu pays;
ỏ conforter la cohésiondu territoire , construireun projet de territoire fondésurlesprincipesdu
développementdurable;
ỏ favoriserun développementéquilibréet respectueuxdeƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞruralebrayonne;
ỏmaîtriserƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘurbainet assurerƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴéconomedesespacesnaturelset desespaces
affectésauxactivitésagricoleset forestières;
ỏ assurerla sauvegardeet la valorisationdu patrimoinebâti brayon,dessites,despaysageset des
milieuxnaturelsordinaireset patrimoniaux,notammentassociésà la Boutonnière;
ỏ conforter le rôle et la complémentaritédespôlesmajeurset desbourgs;
ỏ définir lesgrandesorientationsenmatièrededéveloppementéconomique;
ỏ assurerƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴaveclesschémasŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘnumériquedemanièreà favoriserun
développementnumériquedu paysharmonieux;
ỏ prendreencomptelesbesoinsdemobilité enconsidérantlesspécificitésruralesdu territoire ;
ỏ intégrerdanslesréflexionslesinteractionspossiblesaveclesterritoiresvoisins.

UnDiagnosticTerritoriala été réaliséenpréalablede la prescriptiondu SCOT. Il permetŘΩƻōǘŜƴƛǊunecompréhension
desatouts/faiblessesdeceterritoire.
LacommunedeLaFeuillie,dansle cadredestypologiesŘΩƘŀōƛǘŀǘestclasséeparmilescommunesàƭΩƘŀōƛǘŀǘrural
et secondaire

PETR Pays de Bray

En lôattente de lôapprobation du SCOT du Pays de Bray si le PLU de la commune de La Feuillie pr®voit une 

ouverture ¨ lôurbanisation telle quôexpos®e ci-dessus, et est  arrêté après le 31/12/2016, une demande de 

dérogation devra être déposée auprès du Préfet de la Seine-Maritime.
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LaChartePaysagèredu Paysde Bray

La communeest concernéespar la ChartePaysagèredu

Paysde Bray. La Feuillie est en effet signatairede cette

charte avec les autres collectivités du Syndicat Mixte

d'Aménagementet deDéveloppementdu PaysdeBray.

Ce document exposedes élémentsde diagnosticset des

enjeux reliant ŘΩǳƴŜmanière ou ŘΩǳƴŜautre le paysageà

une thématique de ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ: Identité et culture,

environnement et biodiversité, urbanisme et habitat et

enfinéconomie.

[ŀ /ƘŀǊǘŜ ŜȄǇƻǎŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜƎǊƻǳǇŞ Ŝƴ п ŀȄŜǎ 
principaux:
×Economie, emploi et paysage
×±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ
×Vie locale de qualité
×Animation et communication

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
visuelle du territoire. fiche thématique "Paysage & 
Economie" du diagnostic de cette Charte. 

Lesinfrastructuresroutières constituent des occasionsde

découvertedu paysage

Cependant les routes favorisent un développement

d'équipements urbains pas toujours respectueux du

paysage(station-service,panneauxpublicitaires...)

Le tableau suivant présente les actions de la Charte

Paysagèredu Paysde Bray. Lesactionsenvisagéesdansle

cadre du projet de territoire figurant au PLU devront

encouragerla concrétisationdecesactions

Axe de la Charte Actions

1. Economie,Emploiet Paysage DévelopperƭΩŜƳǇƭƻƛet lesservicesliésàƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

RechercherlesintérêtsconvergentsavecƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ

Sauvegarderle bâti rural aveclesprofessionnelset artisanlocaux

Promouvoirlesénergiesrenouvelablesen accordavecle paysage

2. Valorisationde ƭΩ9ǎǇŀŎŜet de

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

AgirpourƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘet la conservationdespaysages

Accompagnerle volet paysagerdesprojetsŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜbrayons

Inciter à ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴde techniques alternatives pour ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ

pluvial desprojetsŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎbrayons

Utiliser des espacesà proximité des infrastructures comme vergers

conservatoires

Montrer les paysagesbrayons en les faisant découvrir au travers

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎspécifiques

Poursuivrela miseen valeurdespanoramaset la "RoutedesPaysages"

Compléterle plan brayonderandonnée

3. VieLocaledeQualité

Aménagerle paysagedescommunes

Promouvoiret développerlesdocumentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜappropriés

Elaborerle SchémadeCohérenceTerritorialedu Bray

Subventionnerdes études paysagèreset ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘpréalablesà

desdocumentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ

Accompagnerdes documentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜorientés sur la qualité du

paysageparuneassistancetechnique

- Aiderà l'aménagementdesvillageset centresbourgs

- Inciter à la plantation dehaieslocalespubliques

- Favoriserl'intégrationde la signalétiqueinterne descollectivités

- Intégrerdansle paysagelespointsd'apportvolontaire

-. Décernerle labeldequalitébrayonne

4. Animationet Communication

Communiquersur la Charte

Animer,piloter, évaluerla Charteet sesrésultats
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Le Schéma Régional Climat Air Energie de la Région Haute Normandie 
et ses déclinaisons locales (Plan Climat Energie Territorial)
Le SRCAE présente la situation et les objectifs régionaux dans les domaines du 
ŎƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǳȄ ƘƻǊƛȊƻƴǎ 
нлнл Ŝǘ нлрлΦ [Ŝǎ t/9¢ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ 
de plus de 50000 habitants. 
Ces documents fixent la contribution de la région et des échelons inférieurs à 
ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ Řǳ ǇŀǉǳŜǘ ŎƭƛƳŀǘ Řƛǘǎ Ϧо Ȅ нлϦ ŀǾŜŎ: 
ω[ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ нл҈ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛŎƛ нлнл
ω[ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ нл҈ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŘΩƛŎƛ нлнл 
ω[ŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǊǘŞŜǎ Ł но҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
ŘΩƛŎƛ Ł нлнл
Le SRCAE de la région Haute-Normandie a été approuvé par arrêté préfectoral en 
date du 21 mars 2013.

Ces documents peuvent guider les collectivités à se fixer  des 
objectifs sur le moyen et long terme.

ü Réfléchir dans le PLU à 
-ζ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ η ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ  ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ 
générateurs de déplacements, 
- un accès facilité aux modes doux, à des parkings à vélo sécurisés, des aires de 
covoiturage et de stationnement, etc. 

ü Réfléchir dans le PLU à 
- La filière bois (notamment pour les opérations 

collectives)
- [Ωaerothermie
- La méthanisation
- Des aménagements de quartiers durables 
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Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique de Haute Normandie

Contexte règlementaire :

LaTrameverte et bleue(TVB)est un outil de préservation,de régénération,voire

de constitutionŘΩǳƴréseaude continuitésécologiques. Ellessont composéesde

réservoirsde biodiversitésreliés à des corridors écologiquesoffrant aux espèces

desconditionsfavorablesà leur déplacementet àƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘde leur cycle

de vie. LaTVBdiffère des autres règlementationsŘΩŜǎǇŀŎŜǎprotégéstels que les

sites Natura 2000 et les espacesnaturels sensiblesdans le sensoù cet outil ƴΩŀ

pourbut queŘΩşǘǊŜincitatif.

/ΩŜǎǘune politique volontariste initiée par les lois Grenellesà partir de 2009 et

menée sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdu territoire Français. La loi Grenelle II définit plus

précisémentla TrameVerte et Bleueau niveaunational tout en lui donnant une

portée règlementaireàƭΩŞŎƘŜƭƭŜrégionalesousla forme desSchémasRégionauxde

CohérenceEcologique(SRCE).

LesarticlesL.371-1 à 3 du codedeƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘtraitent desTVBet imposentla

réalisationdecesSRCEauxrégions

La loi Grenelle2 inscrit égalementles notions de continuité écologiquedans le

codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜselonlesarticlesL.110, L.121-1, L.122-1, L.123-1 et suivants.

LeSRCEa été approuvépar le ConseilRégionalde HauteNormandiele 13 octobre

2014et adoptépararrêtédu 18novembre2014.

tƭǳǎ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ [ŀ CŜǳƛƭƭƛŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ 
aux problématiques des TVB. 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ

Le SRCE cherche :
- Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

agricoles et naturelles(zones agricoles et les lisières forestières 
notamment)

- Préserver et reconstituer les ceintures vertes du villages et des 
hameaux
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LeSDAGESeineNormandie

Le SchémaDirecteur ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de Gestion des Eaux (SDAGE)est un

instrumentdeplanificationinstituépar la loi surƭΩŜŀǳde1992.

Il fixe pour une période de six ans les orientations fondamentalesŘΩǳƴŜgestion

équilibrée et durable de la ressourceen eau et les objectifs de qualité et de

quantité des eaux (article L.212-1 du code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ. Le SDAGESeine

Normandiecouvreun périmètreregroupantle bassinde la Seineet lescoursŘΩŜŀǳ

situésur la côteNormande.

Il convient de s'assurer lors de 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ 
prenne bien en compte les objectifs du 
SDAGE

LeComitéde bassinSeine-Normandieréuni le 5 novembre2015sousla présidencede
FrançoisSAUVADET,a adopté le SchémaDirecteurd'Aménagementet de Gestionde
l'Eau(SDAGE)2016-2021et émisun avisfavorablesur le programmedemesure.

Le SDAGE2016-2021 compte 44 orientations et 191 dispositionsqui sont organisées
autourdegrandsdéfiscomme:
Å la diminutiondespollutionsponctuelles;
Å la diminutiondespollutionsdiffuses;
Å la protectionde la mer et du littoral ;
Å la restaurationdesmilieuxaquatiques;
Å la protectiondescaptagespour l'alimentationeneaupotable;
Å la préventiondu risqued'inondation
Lesdispositionslégislativesconfèrentau SDAGEsaportée juridique dansla mesureoù
les décisionsadministrativesdansle domainede l'eau et les documentsd'urbanisme
doivent être compatiblesou rendu compatiblesdans un délai de trois ans avec ses
orientationset dispositions.

Le SDAGE vise l'atteinte du bon état écologique pour 
62% des rivières (contre 39% actuellement) et 28% 
de bon état chimique pour les eaux souterraines.
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tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ9ƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ aŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ 
Assimilés de Seine Maritime (PDEMA)

La loi 92-сспс Řǳ мо ƧǳƛƭƭŜǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻōƭƛƎŜ ŎƘŀǉǳŜ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ł şǘǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ǳƴ tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ9ƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Déchets Ménagers et Assimilés. 

Ce document prévoit les objectifs suivants: 
ωRéduction de la production et de la nocivité des déchets
ωOrganisation du transport des déchets et améliorer son efficacité
ωValorisation des déchets par le recyclage et le réemploi en tant que 
matériel réutilisable ou ressource énergétique

ll convient pour le syndicat en charge des déchets de prendre en 

compte et de mettre en îuvre le PDEDMA.

Ce plan ambitionne une réduction de la quantité 

des déchets collectés de l'ordre de 20kg/hab/an 
en 2014 et de 60kg/hab/an en 2019.



Quelques rappels historiques

Mentionnée sous la forme Foilloie en 1285, une feuillie est en
dialecte normanno-picard une hutte de branchage avec leurs
feuilles,d'où sonnomde« feuillée».

1289 : Premièremention du manoir royal de LaFeuillie-en-Lyons
fréquemmentutilisépar Philippele Belet sesenfants. Il y séjourna
27 fois (séjoursattestés)pendantsonrègne(1286-1314). Il y a fait
installerl'un destout premiersharasdu royaume.

XIVe siècle: La Feuillie devient une paroisse. > construction de
ƭΩŞƎƭƛǎŜSteEustache
Jusqu'auXVIesiècle,les défrichementscontinuent, de nombreux
hameauxseconstituent> 29sontŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛhabités

1560: CharlesIXremplacele manoiret le remplacepar le château
de Richebourg, dont le pavillonde chasseest démolien 1826. Il en
reste aujourd'hui le porche d'entrée, une tour de guet et un
bâtimentde ferme

1.4 Lôanalyse de la morphologie urbaine 

Les limites anciennes du bourg de La Feuillie (cadastre Napoléonien)

Un village implanté dans une clairière avec ses nombreux hameaux (carte de Cassini)

¦ƴŜ ǘǊŀƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŞƧŁ ǾƛǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘΩ9ǘŀǘ aŀƧƻǊ

Un village implant® dans les landesé
Avec ses nombreux hameaux
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Un tissu urbain caractérisé :
- Par un tout petit périmètre central ancien
- Un tissu résidentiel peu développé autour du 

centre ancien
- De très nombreux hameaux avec de grandes 

parcelles
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1.5 La consommation de lôespace entre 2004 et 2015
Le PLU devra être plus économe que sur la période 2004-2015

(EN SUPERFICIE CONSOMMEE ET DENSITE DES OPERATIONS DE LOGEMENTS) 

мнΣм Ƙŀ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ   
1,3 ha consommés pour les équipements
оΣф Ƙŀ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ

рп ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴ ŜƴǘǊŜ нллп Ŝǘ нлмр ǇƻǳǊ мн Ƙŀ ǎƻƛǘ пΣп ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ
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!ƴŀƭȅǎŜ Řǳ th{ Υ ǳƴ th{ ǘǊŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Υ
Ŝƴ ǾŜǊǘ ŎƭŀƛǊ Υ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ¦ ƻǳ b.κb!κ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŘŜǎ ǾŜǊƎŜǊǎΧ
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Les gares les plus proches de La Feuillie se trouvent à :
- Forges-les-Eaux (16.82 kilomètres),
- Serqueux(18.64 kilomètres), LIGNE ROUEN-AMIENS-LILLE
- Gisors (32 kilomètres) LIGNE VERS PARIS.

Aires de covoiturages :
aŀƭƎǊŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ wbомΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ŎƻƳǇǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŀƛǊŜ 
officielle de covoiturage

1.6 LES DEPLACEMENTS
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Accessibilité par les transports en 
commun :

ü Ligne 73 (Rouen/GOURNAY) 
Ligne du département
4 départs dans la journée en direction 
de Rouen (dont 2 le matin)
4 départs dans la journée en direction 
de Gournay (mais pas le matin)

ü Transport scolaire en direction du 
lycée de Forges les Eaux

ü Transport scolaire en direction du 
collège de La Feuillie depuis les 
communes riveraines

ü Transport scolaire pour les 
primaires (les hameaux de La 
Feuillie sont desservis et les 
communes de La Haye, Fleury La 
Forêt, Lorleau)
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Une forte dépendance à la voiture particulière pour les 
migrations domicile travail 

environ 80% des déplacements se font en voiture

ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ Χ ол҈ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǎƻƴǘ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ 
la commune 

Des transports en communs à promouvoir !

ANALYSE DES DEPLACEMENTS
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CODGEO commune de résidence DCLT
commune 
d'emploi 2012Nombrede Flux 

76263 La Feuillie 76263 La Feuillie 152

76352 La Haye 76263 La Feuillie 12

76676 Sigy-en-Bray 76263 La Feuillie 10

27664 Le Tronquay 76263 La Feuillie 9

27151 Charleval 76263 La Feuillie 8

76067 Beauvoir-en-Lyons 76263 La Feuillie 8

76338 La Hallotière 76263 La Feuillie 8

76540 Rouen 76263 La Feuillie 8

76107 Bois-Guilbert 76263 La Feuillie 5

76201 Croisy-sur-Andelle 76263 La Feuillie 5

76429 Le Mesnil-Esnard 76263 La Feuillie 5

76535 Roncherolles-en-Bray 76263 La Feuillie 5

27048 Beauficel-en-Lyons 76263 La Feuillie 4

27245 Fleury-la-Forêt 76263 La Feuillie 4

27373 Lorleau 76263 La Feuillie 4

27377 Lyons-la-Forêt 76263 La Feuillie 4

27496 Rosay-sur-Lieure 76263 La Feuillie 4

76025 Argueil 76263 La Feuillie 4

76043 Auzebosc 76263 La Feuillie 4

76048 Avesnes-en-Bray 76263 La Feuillie 4

76124 Bosc-Hyons 76263 La Feuillie 4

76292 Fry 76263 La Feuillie 4

76312 Gournay-en-Bray 76263 La Feuillie 4

76571 Sainte-Croix-sur-Buchy 76263 La Feuillie 4

76672 Serqueux 76263 La Feuillie 4

27284 Gisors 76263 La Feuillie 3

31058 Belbèze-de-Lauragais 76263 La Feuillie 3

CODGEO
commune de 
résidence DCLT commune d'emploi

Nombre de Flux 
en 2012

76263La Feuillie 76263La Feuillie 152
76263La Feuillie 76312Gournay-en-Bray 52
76263La Feuillie 76540Rouen 20
76263La Feuillie 76276Forges-les-Eaux 20
76263La Feuillie 27151Charleval 16
76263La Feuillie 76451Mont-Saint-Aignan 12
76263La Feuillie 76260Ferrières-en-Bray 12
76263La Feuillie 27226Étrépagny 12
76263La Feuillie 60057Beauvais 12

76263La Feuillie 76599Saint-Léger-du-Bourg-Denis 8
76263La Feuillie 76412Martainville-Épreville 8
76263La Feuillie 76429Le Mesnil-Esnard 8
76263La Feuillie 76322Le Grand-Quevilly 8
76263La Feuillie 76377Isneauville 8
76263La Feuillie 76295Gaillefontaine 8
76263La Feuillie 76146Buchy 8
76263La Feuillie 60690Villers-sur-Trie 4
76263La Feuillie 93070Saint-Ouen 4

76263La Feuillie 76591Saint-Jacques-sur-Darnétal 4
76263La Feuillie 76548Ry 4
76263La Feuillie 27493Romilly-sur-Andelle 4
76263La Feuillie 27454Perruel 4
76263La Feuillie 75109Paris 9e  Arrondissement 4
76263La Feuillie 27417Morgny 4
76263La Feuillie 76426Mésangueville 4
76263La Feuillie 27394Martot 4
76263La Feuillie 76396Longuerue 4
76263La Feuillie 76277Le Fossé 4
76263La Feuillie 60333Lachapelle-aux-Pots 4
76263La Feuillie 76338La Hallotière 4
76263La Feuillie 27332Heudebouville 4
76263La Feuillie 27284Gisors 4
76263La Feuillie 95252Franconville 4
76263La Feuillie 27246Fleury-sur-Andelle 4
76263La Feuillie 76245Eslettes 4
76263La Feuillie 76231Elbeuf 4
76263La Feuillie 76178Cléon 4
76263La Feuillie 95127Cergy 4
76263La Feuillie 60136Cempuis 4
76263La Feuillie 76142Brémontier-Merval 4
76263La Feuillie 76108Bois-Guillaume 4
76263La Feuillie 76100Blainville-Crevon 4
76263La Feuillie 27066Bézu-la-Forêt 4
76263La Feuillie 76093Bézancourt 4
76263La Feuillie 76067Beauvoir-en-Lyons 4
76263La Feuillie 27022Aubevoye 4

ANALYSE DES DEPLACEMENTS : LES MIGRATIONS ALTERNANTES

152 habitants de La Feuillie travaillent sur leur commune de résidence en 
2012

tƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ  ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŘŜ [ŀ CŜǳƛƭƭƛŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
essentiellement de Gournay en Bray, Rouen, Forges Les Eaux, Charleval; Mont 
Saint Aignan, Etrepagny, Beauvais

En outre, sur les 305 emplois offerts à La Feuillie en 2012, 153 résident hors 
communes (ils habitent dans les communes environnantes).
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ENJEUXDEPLACEMENTSMail DREALSept2015

Lesnouvellesconstructionsprévuesdans le projet communal devront utilement se concentrer au plus proche du centre-bourg, évitant ainsiŘΩŀƭƭƻƴƎŜǊles
distancesà parcourirpouraccéderauxcommoditésàƭΩƛƴǎǘŀǊdeƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴrécenteréaliséedansleszonesNBdu POSenvigueur.

Concernantlesdéplacementsintra-communaux, lescommerceset lesservicesprésentssontuneopportunité pour aménagerun centre-bourg réservantunebonne
placeaux piétonset aux cyclistes. Lacommuneveilleraégalementà améliorerle partagede la voirie depuisleshameauxexcentrésversle centre-bourget à tenir
comptedesbesoinsenstationnementpour lesvélos,notammentprèsdescommerceset auxabordsdeséquipementsscolaireset sportifs.

SelonƭΩƛǎǎǳŜet ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘdu projetŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴŘΩǳƴsupermarchéen entrée de bourg, il seraopportun de prévoir, le plus en amont possible,une bonne
accessibilitéenmodesdouxdepuisle centre-bourg et leszonesrésidentiellesalentoursverscette future zonecommerciale.
Parailleurs,le PLUserale momentopportunpour la collectivitépouravoiruneréflexionglobaleŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde la traverséede la communepar la RN31,

Commune traversée par la RN31 :
ü ¦ƴ ŀǘƻǳǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ
ü Mais une contrainte forte de sécurité routière

En 2013, le trafic moyen enregistré sur la route nationale 
qui dessert la commune de La Feuillie a été le suivant :
ỏ 4 562 véhicules par jour ont circulé sur la RN31. 
(comptage effectué à La Haye)

En 2014, le trafic moyen enregistré sur la route 
départementale qui dessert la commune de La Feuillie a 
été le suivant :
ỏ 1 391 véhicules par jour ont circulé sur la RD921, dont 
6,6 % de poids-lourds. (comptage effectué à La Feuillie)

Des départementales et des voies tertiaires permettant de 
rejoindre les nombreux hameaux (dans les hameaux de 
très longues impasses devant générer des problèmes 
ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞύ

LES DEPLACEMENTS
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LES DEPLACEMENTS

Le stationnement

Un stationnement mutualisé dans le centre ville entre les différentes fonctions urbaines 
(commerces et équipements)

La place du centre bourg bénéficie de 63 places mutualisée pour les équipements et les 
commerces du bourg dont :

16 à la pharmacie
20 à la poste
27 au centre dont 1 personnes en situation de handicap

Les stationnements publics de la commune de La Feuillie se composent également de :
- CMS:4+ 1pour personnes en situation de handicap
-Derrière mairie:8 +1 pour personnes en situation de handicap
- foyer rural:15
- ancienne perception:12
-ŘŜǊǊƛŝǊŜ ŞƎƭƛǎŜΥоп Ҍ мǇƭŀŎŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩŞƎƭƛǎŜ 
- collège :10
-мр Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ Řƻƴǘ м ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ
-му Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ
- 15 à la salle de sport
- place verte:8
- cimetière:11 + 1 pour personnes en situation de handicap
- 7 places à la gendarmerie
- route de Morville:4
-square patin:

-3 places devant commerce kebab
-9 places dont 2 pour les médecins et 1 personnes en situation de handicap

Le rapport de présentation du PLU : établit un inventaire des 
capacités de stationnement de véhicules motorisés, de 
véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts 
au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités. 

Une commune avec de nombreuses places de 
stationnement dispersées dans le centre bourg.

¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ Řǳ /!¦9 ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ǳƴŜ 
rationalisation des places localisées en centre bourg

Une borne de recharge de véhicules électriques se 
situe derrière la mairie.
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5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƘŜƳƛƴǎ Ƴŀƛǎ Χ
Χ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ 
Χ ŀǾŜŎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎǘŀǘǳǘǎ όŎƻƳƳǳƴŀǳȄΤ ǇǊƛǾŞΤ ǾƻƛŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎύ
Χ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ł ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƭΩhbC
hbC ǎƻǳƘŀƛǘŜǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŎŀǊǘŜ ΦΦΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇŀǊǳǎΧ ŎŜǘǘŜ ŎŀǊǘŜ 
ƴŜ ǊŜƭŝǾŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞΧ

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƘŜƳƛƴǎ Ƴŀƛǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ Χ
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Projet
commerci

al

Les enjeux en termes de déplacements : 

Ҕ {Ŝ ǇƻǎŜǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ Χ ¦ƴŜ ǎŜƴǘŜ ǊŜƭƛŜ déjà très bien les écoles au 
centre bourg !

Ҕ aŀƛǎ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎΣ ǾŞƭƻǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ wbомΧ

Projet
Artisa

nal



/ŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭŀ 
Feuillie qui en a confié la maîtrise ŘΩoeuvreŀǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ingetec.

Entre 2015 et 2017, les 3 carrefours de la RN31 on étudiés par le BET 
IngetecŘŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŀǾŀƴǘ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ 5Lwbh
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Par courrier en date du 01 février 2017, la collectivité a transmispour
avis,le dossierŘΩŀǾŀƴǘ-projet relatif àƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdescarrefoursde la
route nationale 31 dans le cadre de la construction ŘΩǳƴcentre
commercialet ŘΩǳƴŜzoneŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞsurla communedeLaFeuillie(76).

Ledossiera été transmisàƭΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊgénéraldesroutesqui a émisson
avis en date du 23 mars 2017 . Le directeur interdépartemental des
routes a émisun avisfavorablesur le dossierŘΩŀǾŀƴǘ-projet et a invité à
prendreen compteƭΩŜƴǎŜƳōƭŜde mesremarquesainsique cellesémises
parƭΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊgénéraldesroutes.
(courrierdu 04042017)

[9{ 59t[!/9a9b¢{ Υ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wbом
[ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ Ŝǘ ŘΩ!Ǿŀƴǘ-Projet de la 
requalification de la RN31 au niveau de la traverse e de 
la Feuillie a pour objectif de de finir les aménagements 
a réaliser pour répondre aux objectifs suivants.
ÁSécuriser la circulation routière et particulièrement 

les intersections ;
ÁMaintenir un niveau de fluidité du trafic routier 

satisfaisant ;
Á[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻŎƘŜ όǊƛǾŜǊŀƛƴǎΣ ǇŀȅǎŀƎŜΧύ

ÁAméliorer la circulation douce en bordure de la 
RN31 

ÁAssurer une liaison entre les rives de la RN31 ;

ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wbом ŀǳ ǎǘŀŘŜ !±t Fev2017



ü La Feuillie, une commune regroupant de nombreux services 
pour les communes environnantes

× Collège : une occupation maximum
Effectif 2015  : 345 élèves pour une capacité d'accueil de 300 
élèves initialement > 4 algecosont été installés
tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ н ŎƭŀǎǎŜǎ ζprovisoires»

× Ecole(RPI avec La Haye, Lorleau, Fleury La Forêt)

MATERNELLE : 65 élèves (3 classes : PS : 20 - MS : 22 - GS : 23 
élèves)

PRIMAIRE : Les effectifs à la rentrée 2015 sont 26 CP, 21 CE1, 20 
CE2, 25 CM1, 24 CM2, soit 116 élèves.

La restauration des scolaires a lieu dans la salle polyvalente

× Nombreux équipements sportifs et associatifs

Å Salle du Foyer Rural / maximum 230 personnes

Å Salle des Feuilles d'Or / maximum 60 personnes

Å Depuis 1995, Complexe sportif "Yves Belière» avec Salle 
couverte, Terrain de Football,et Terrain de tennis (projet 
ŘΩǳƴ ǎŀƭƭŜ ŀƴƴŜȄŜ Ł ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ǎǇƻǊǘύ

Å Un besoin de locaux ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ

× tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǎǘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ /ŜƴǘǊŜ aŞŘƛŎƻ ǎƻŎƛŀƭ

× Gendarmerie et caserne de pompiers
× EHPADRésidence Noury: 61 lits
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1.7 Fonctionnement des équipements

× Cimetière: 1140 emplacements
Pas de besoin foncier

× Un seul médecin mais projet de maison médicale  dans 
ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ  

× Office de tourisme


